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CONVENTION DE TRANSACTION ENTRE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS  
ET LA COMMUNE DE BIOT 

 
 
 
ENTRE 
 
 
La communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ayant son siège situé en Mairie 
d’Antibes, Cours MASSENA, 06600 ANTIBES-JUAN-LES-PINS, représentée par Monsieur 
Jean LEONETTI, Président, agissant au nom et pour le compte de la Communauté 
d’Agglomération et autorisé à signer le présent protocole d’accord transactionnel par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 15 février 2016. 
 
Ci-après dénommée « la CASA ».  
 

D’une part, 
 
 
 
ET 
 
La commune de Biot ayant son siège situé 8-10 route de Valbonne, 06410 BIOT, 
représentée par Guilaine DEBRAS, Maire, agissant au nom et pour le compte de la 
commune et autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal 
en date du …  
 
Ci-après dénommée « la Commune » 

 
D’autre part, 

 
 
PREAMBULE 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et la Commune de Biot ont souhaité 
respectivement réaliser : 

 

 Une salle de conseil municipal et un office du tourisme, pour la Commune de 
Biot ; 

 Une médiathèque à vocation communautaire, pour la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis.  
 

Cet équipement est situé sur la Commune de Biot.  
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Par délibération du 19 décembre 2013, le Conseil Communautaire a approuvé une 
convention conclue entre la CASA et la Commune de Biot qui fixe :  
 

- la répartition entre les deux parties des usages et des charges liés au 
fonctionnement et à l’utilisation des bâtiments concernés, 
- les conditions et les modalités de remboursements respectifs entre les deux parties.  

 
 
L’article 8 de cette convention fixait les modalités de remboursement des charges de la 
médiathèque par la Commune à la CASA.   
 
Cet article prévoyait notamment pour la première année de fonctionnement le versement par 
la commune de 50% du coût prévisionnel annuel de gestion du bâtiment, soit la somme de 
175.000 euros.  
 
La Commune a versé en 2015 pour la première année d’exploitation la somme de 145.178, 
53 euros. 
 
 
Ultérieurement, la Commune a formellement contesté les modalités de répartition entre les 
parties des charges de la médiathèque et a sollicité le remboursement de la somme de 
145.178, 53 euros.  

 
A la suite à cette contestation, et afin de clarifier ainsi que de pérenniser les modalités 
d’exploitation du bâtiment, la CASA a estimé  qu’il serait préférable qu’elle assume 
pleinement la totalité du coût de gestion de la médiathèque.  

 
C’est la raison pour laquelle, l’avenant n° 1 à la convention de répartition des usages et des 
charges conclue entre la CASA et la Commune de Biot pour l’exploitation de la médiathèque 
de Biot abrogeant le Chapitre II, article 8, a été approuvé par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 21 décembre 2015 n° CC.2015-148, afin de supprimer la clause 
de remboursement des charges de la médiathèque par la Commune à la CASA.  
 
Après analyse de la jurisprudence administrative récente, qui était jusqu’à lors incertaine, il 
s’avère que la Commune est susceptible de prétendre au remboursement de la quote part 
versée au titre des frais non compris dans les coûts de l’entretien du bâtiment à l’instar des 
frais de personnel.  

 
La CASA a ainsi fait part à la Commune de sa volonté de conclure une convention de 
transaction.  
 
 

PAR CONSEQUENT, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1er : REMBOURSEMENT PAR LA CASA D’UNE PARTIE DES SOMMES 
VERSÉES PAR LA COMMUNE ET RENONCIATIONS RÉCIPROQUES 
 
La CASA s’engage à verser à la Commune la somme de 85.970, 43 euros.  
 
Cette somme correspond à la quote part versée par la Commune à la CASA pour financer 
les frais ne correspondant pas aux frais afférents au coût de l’entretien de l’équipement.  
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En effet, après analyse de la jurisprudence administrative récente, il s’avère que seuls les 
frais liés à l’entretien de l’équipement communautaire, la médiathèque, peuvent être pris en 
charge par la Commune dans la limite de 50% de sorte que les frais de personnel ou ceux 
affecté à la gestion de la médiathèque doivent être remboursés à la Commune. 
 
Or, depuis l’ouverture de la médiathèque jusqu’à la date de l’avenant n°1 en décembre 2015, 
les frais d’entretien se sont élevés à 118.416,202  euros.  
 
La Commune renonce ainsi à solliciter le remboursement du montant différentiel par rapport 
à sa demande initiale, s’élevant à 59.208, 10 euros. 
 
Les parties conviennent ainsi que la somme prévue au présent article est une indemnisation 
raisonnable pour éteindre tout litige à ce titre entre elles.  
 
Le versement sera mandaté dans un délai de 30 jours à compter de la signature du présent 
protocole. 
 
 
ARTICLE 2 : COMPTE ENTRE LES PARTIES 
 
La présente convention de transaction solde définitivement le compte entre les parties en ce 
qui concerne le financement de la médiathèque de Biot pour son exploitation.  
 
Plus généralement, la Commune se déclare intégralement indemnisée pour tout préjudice lié 
à l’exécution de la convention de répartition des usages et des charges.  
 
 
ARTICLE 3 : RENONCIATION A ACTION 
 
La CASA et la Commune renoncent irrévocablement à tout recours gracieux ou contentieux, 
l’une envers l’autre, relatif à l’exécution de la convention précitée, notamment en ce qui 
concerne les modalités de répartition des charges de la médiathèque.  
 
 
ARTICLE 4 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
La présente convention entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties, et une fois 
revêtue de son caractère exécutoire.  
 
Elle est régie par les dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil.  
 
Elle est revêtue de l’autorité de la chose jugée en dernier ressort, conformément aux 
dispositions de l’article 2052 dudit code. 
 
 
A Valbonne, en deux exemplaires, le … 
 
Pour la commune,     Pour la Communauté d’Agglomération, 
Le Maire,      Le Président, 
 
 
 
 
Guilaine DEBRAS     Jean LEONETTI 






